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DÉCISION n°9/2025 

Biodiversité - Marché relatif à l’opération "Organisation et mise en œuvre des 
animations de la Maison de l’eau à Jû-Belloc (32) - année 2025" - Attribution du marché 

Exposé des motifs : 

L’Institution Adour souhaite être accompagnée par un prestataire, pour définir et mettre en œuvre 
le programme des animations de la Maison de l’eau en 2025, pour deux catégories d’animations 
définies par leurs publics respectifs (« scolaires » et « tous publics »). Il s’agit, en relation avec 
l’Institution Adour, d’élaborer le prévisionnel des animations, d’organiser et mettre en œuvre les 
animations, et d’organiser les aspects financiers des animations. 

*** 

Vu la délibération n°64/2021 du comité syndical en date du 22 septembre 2021 concernant l’élection 
de Monsieur Paul Carrère en tant que Président de l’Institution Adour, 

Vu la délibération n°123/2021 du comité syndical en date du 29 septembre 2021 concernant les 
délégations au Président et notamment les marchés publics inférieurs ou égaux à 50 000 € HT, 

Vu la consultation passée sous forme de procédure adaptée du 18 février au 03 mars 2025, avec avis 
de publicité sur le site internet de l’Institution Adour et sur la plateforme demat-ampa.fr, 

Considérant l’analyse d’offre réalisée par le service « Biodiversité » de l’Institution Adour en date du 
04 mars 2025, 

Monsieur Paul Carrère, Président de l’Institution Adour, 

DÉCIDE 

 d’attribuer le marché relatif à l’opération « Organisation et mise en œuvre des animations de la 
Maison de l’eau à Jû-Belloc (32) – année 2025 » à l’association RIVAGES, pour un montant de 
23 000,00 € (association non assujettie à la TVA), 

 de signer tout document relatif à l’exécution de la présente décision, les crédits nécessaires étant 
inscrits au budget. 

Le Directeur général des services est chargé de l’exécution de la présente décision. 

Fait à Mont-de-Marsan, le 7 mars 2025. 

Paul Carrère 
 

#signature# 
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